
 
 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
DEMANDE DE PPCMOI POUR LE 1113, DU RIVAGE 

IMPLANTATION DE DEUX TRIPLEX 
 
 

 
Lors de la séance ordinaire du 16 octobre 2018, le Conseil municipal a adopté le projet de résolution 
numéro 2018-10-245 et dont copie certifiée conforme est jointe au présent avis. 
 
 
La résolution numéro 2018-10-245 pourra entrer en vigueur suite à : 
 

1) Son affichage sur le site du projet; 
 

2) La tenue d’une assemblée publique de consultation qui aura lieu, le mardi, 20 novembre 2018, à 
compter de 19h00 à même la séance ordinaire mensuelle, à la Salle du Conseil municipal, 1060, rue 
du Moulin-Payet, à Saint-Antoine-sur-Richelieu, lieu habituel de la tenue des séances, dans laquelle 
assemblée sera expliqué le projet et les conséquences de son adoption.  Lors de cette assemblée, 
le Conseil municipal entendra les personnes et organismes désirant s’exprimer sur ce projet; 
 

3) La documentation relative audit projet peut être consultée au Bureau municipal, aux heures d’accueil 
suivantes : du lundi au jeudi, de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h00, le mercredi de 16h00 à 20h00 
ainsi que le vendredi matin de 8h30 à 12h00. 
 

 
Donné à Saint-Antoine-sur-Richelieu, ce 23e jour du mois d’octobre 2018 
 
 
 
 
 
  

 
Denis Meunier 
Directeur général et secrétaire-trésorier 

Municipalité de Saint-Antoine-sur-Richelieu 
1060, rue du Moulin-Payet, bureau 1 

Saint-Antoine-sur-Richelieu (Québec) J0L 1R0 
Téléphone : (450) 787-3497  Télécopieur : (450) 787-2852 

municipalite@sasr.ca 
 
 


